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Police des aliénés : l’arrêté d'un maire prononçant
une mesure provisoire d’hospitalisation d'office
d'une personne souffrant de troubles mentaux
peut-il se contenter de viser l'avis du médecin ?
 [1]

Non répond la Cour de cassation dans un arrêt du 29 septembre 2021 publié au bulletin. La décision d’hospitalisation
sans consentement est une mesure de police individuelle restrictive de liberté, elle est donc soumise aux exigences
de motivation conformément aux dispositions de l’article L.211-2,1Â° du code des relations entre le public et
l’administration (sauf urgence absolue). Si le maire peut satisfaire à cette exigence de motivation en se référant à un
avis médical, c'est à la condition de s'en approprier le contenu et de joindre cet avis à la décision.
 

Cour cassation, chambre civile 1, 29septembre 2021, nÂ°20-14611

[1] Photo :  National Cancer Institute sur Unsplash

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 2/2

#nb1
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044162571?init=true&page=1&query=20-14.611&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044162571?init=true&page=1&query=20-14.611&searchField=ALL&tab_selection=all
#nh1
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article9101

